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QUESTION ECRITE n° 51-00206  du 19 décembre 2025 

Hervé SAULIGNAC 

Nombre de poste pour le CAPES de langue d'oc 2026  

M. Hervé Saulignac appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de 
la recherche et de l'espace sur le faible nombre de postes ouverts au concours du CAPES 
d'occitan - langue d'oc pour la session 2026.  

Alors que la récente réforme de ce concours a pour objectif de renforcer l'attractivité des 
métiers de l'enseignement, seuls trois postes sont prévus au niveau bac+3 pour la langue 
d'oc, et aucun au niveau bac+5. Ainsi, ce faible calibrage risque non seulement de 
décourager les étudiants engagés dans des cursus universitaires de langue et culture 
d'oc, mais aussi de fragiliser durablement la transmission de cette langue régionale dans 
l'enseignement public.  

C'est pourquoi ces projections suscitent une vive inquiétude parmi les enseignants et les 
étudiants, qui craignent, à juste titre, que l'apprentissage de la langue d'oc dans les 
collèges et lycées publics soit compromis.  

La langue d'oc est pourtant reconnue comme faisant partie du patrimoine linguistique de 
la France. 

Aussi, il lui demande en conséquence si le Gouvernement envisage de revoir à la hausse 
le nombre de postes ouverts au CAPES d'occitan dès la session 2026, afin d'assurer une 
égalité de traitement entre les langues régionales et de dynamiser l'enseignement et la 
transmission de la langue et de la culture d'oc dans l'enseignement public.


